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Fin du port du masque en
extérieur : quid des chantiers
du BTP ?

Toutes les entreprises comptant
moins de 11 salariés peuvent
bénéficier d’un chèque numérique de
500 € destiné à couvrir les coûts de
numérisation pour les TPE.

Nouvelle aide de l'Assurance
maladie pour les maçons
indépendants sans salarié
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                    l' AIST 83 poursuit
sa campagne de vaccination
nationale anti-covid.
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Quels éco-matériaux ? 
Quelles aides?
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Inscription

https://www.facebook.com/pg/capeb83/posts/?ref=page_internal
https://www.instagram.com/capeb83/
https://www.linkedin.com/in/capeb-var-2799691b6/
https://forms.sbc33.com/5ac5dc88b85b5350ef1d1661/JzgN8JQ9TJGuIFdHG8VWwA/ISgfUpUmT6C6fh3zdWoxKQ/form.html


Vente, promotion - Site e-commerce ou promotionnel ;
Vente, promotion - Contenus ;
Vente, promotion - Paiement en ligne ;
Vente, promotion - Place de marché ;
Vente, promotion - Visibilité internet ;
Gestion - Solution de réservation, prise de rendez-vous ;
Gestion - Gestion des stocks, des commandes, des livraisons ;
Gestion - Logiciel de caisse ;
Gestion - Hébergement, stockage de données, gestion du nom de domaine, outils de
cybersécurité ;
Relation clients - Gestion des clients ;
Relation clients - Outil de gestion en masse des courriers électroniques, de lettres
d’information.
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6.
7.
8.
9.

10.
11.
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Téléchargez
l'infographie dédiée

RAPPEL

Toutes les entreprises comptant moins de 11 salariés peuvent
bénéficier d’un chèque numérique de 500 € destiné à
couvrir les coûts de numérisation pour les TPE.

Toutes les entreprises du Bâtiment de moins de 11 salariés
peuvent donc présenter une facture datée jusqu’au 30 juin
2021 pour bénéficier de cette aide.
Le chèque est disponible sur présentation d’une ou plusieurs
factures au lien suivant :  

> https://cheque.francenum.gouv.fr/ecom/

Attention, la demande doit être déposée au plus tard le
31 juillet 2021 pour les factures datées entre le 28
janvier 2021 et le 30 juin 2021.

Pour mémoire, nous vous rappelons la liste des dépenses éligibles :

Enfin, les solutions numériques pouvant être présentées sont très diverses et des logiciels
sectoriels sont éligibles.

Pour aller plus loin : > https://cheque.francenum.gouv.fr/ecom/

Aide régionales
existantes par ailleurs :

> https://www.francenum.gouv.fr/comprendre-le-numerique/quelles-sont-
les-aides-financieres-pour-la-numerisation-de-votre-entreprise

 

https://www.capeb.fr/var
https://www.capeb.fr/var
https://www.facebook.com/pg/capeb83/posts/?ref=page_internal
https://www.instagram.com/capeb83/
https://www.linkedin.com/in/capeb-var-2799691b6/
https://www.capeb.fr/www/capeb/media/var/document/CAPEB_Infographie%20ChequeNumerique_mai%202021%20(1).pdf
https://www.capeb.fr/www/capeb/media/var/document/CAPEB_Infographie%20ChequeNumerique_mai%202021%20(1).pdf
https://www.capeb.fr/www/capeb/media/var/document/CAPEB_Infographie%20ChequeNumerique_mai%202021%20(1).pdf
https://www.capeb.fr/www/capeb/media/var/document/CAPEB_Infographie%20ChequeNumerique_mai%202021%20(1).pdf
https://www.francenum.gouv.fr/comprendre-le-numerique/quelles-sont-les-aides-financieres-pour-la-numerisation-de-votre-entreprise
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Infographie fortes chaleurs et caniculeInfographie fortes chaleurs et canicule

Téléchargez
l'infographie dédiée

Les symptômes et bons réflexes en cas
de malaise 

Rappel des règles de base

Les obligations de l'employeur

Téléchargez le
document

Des outils pour vous informer et vous
accompagner

Des repères pour vous aider

Des Risques professionnels à prévenir

Pour compléter :Pour compléter :    
Canicule et Conditions de TravailCanicule et Conditions de Travail

https://www.capeb.fr/var
https://www.capeb.fr/var
https://www.facebook.com/pg/capeb83/posts/?ref=page_internal
https://www.instagram.com/capeb83/
https://www.linkedin.com/in/capeb-var-2799691b6/
https://www.capeb.fr/www/capeb/media/var/document/CAPEB_Infographie%20FORTES%20CHALEURS_juin%202021.pdf
https://www.capeb.fr/www/capeb/media/var/document/CAPEB_Infographie%20FORTES%20CHALEURS_juin%202021.pdf
https://www.capeb.fr/www/capeb/media/var/document/CAPEB_Infographie%20FORTES%20CHALEURS_juin%202021.pdf
https://www.capeb.fr/www/capeb/media/var/document/20210623%20-%20Communication%20Risques%20Canicule.pdf
https://www.capeb.fr/www/capeb/media/var/document/20210623%20-%20Communication%20Risques%20Canicule.pdf
https://www.capeb.fr/www/capeb/media/var/document/20210623%20-%20Communication%20Risques%20Canicule.pdf
https://www.capeb.fr/www/capeb/media/var/document/CAPEB_Infographie%20FORTES%20CHALEURS_juin%202021.pdf
https://www.capeb.fr/www/capeb/media/var/document/20210623%20-%20Communication%20Risques%20Canicule.pdf


À 1000€ HT pour l’achat d’une plateforme individuelle (PIR/PIRL)
acquise depuis le 15 juin 2021 ;
À 2000€ HT pour l’achat d’un échafaudage roulant acquis depuis
le 15 juin 2021.

Les équipements concernés par la subvention sont :
 Les échafaudages roulants ;
 Les plates-formes individuelles roulantes (PIR) ;
 Les plates-formes individuelles roulantes légères (PIRL).

L’entreprise pourra bénéficier d’une subvention de 50 % de
l’investissement hors taxes (HT), avec un plafonnement de l’aide :

La subvention est limitée à un seul équipement par travailleur
indépendant.
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MAÇONS INDÉPENDANTS MAÇONS INDÉPENDANTS SANS SALARIÉSANS SALARIÉ..
  

L’Assurance maladie déploie une nouvelle aideL’Assurance maladie déploie une nouvelle aide
financière pour prévenir le risque de chute.financière pour prévenir le risque de chute.

Depuis le 15 juin 2021, l’Assurance Maladie - Risques professionnels propose la subvention        
 « Prévention Maçons Indépendants » pour aider les travailleurs indépendants maçons
sans salarié à prévenir les risques liés à leur activité professionnelle, et plus particulièrement le
risque de chute de hauteur.

Les maçons indépendants sans salariés sont en effet exposés à des risques multiples, dont les
chutes de hauteur. Les chutes (de hauteur et de plain-pied) représentent 31% des accidents du
travail dans le BTP. C’est dans ce cadre que l’Assurance maladie a déployé cette nouvelle
subvention.

La subvention est destinée aux chefs d’entreprises sans salarié exerçant en tant que maçons
exclusivement sous les codes NAF : 4399C et 4399D, 4120A, 4120B.

https://www.capeb.fr/var
https://www.capeb.fr/var
https://www.facebook.com/pg/capeb83/posts/?ref=page_internal
https://www.instagram.com/capeb83/
https://www.linkedin.com/in/capeb-var-2799691b6/


Le budget étant limité, la règle privilégiant les demandes de subvention selon l’ordre
chronologique d’arrivée sera appliquée. 
Le versement de la subvention ne sera ainsi plus possible lorsque le budget sera épuisé.

La date de fin de la subvention sera mise à jour sur le site Ameli, rubrique entreprise, en
fonction des demandes reçues
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Pour bénéficier de la subvention, il suffit de télécharger et remplir le formulaire de demande
disponible ci-dessous et sur ameli.fr/entreprise et de l’adresser par mail à la CARSAT du Sud Est
avec les pièces demandées.

Mail Carsat Sud-Est : contrats.subv.prev.tpe@carsat-sudest.fr

Le site de l’Assurance Maladie 
(cahier de charges de la subvention, conditions

générales…)
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Dossier / Formulaire de demande
de subvention « PREVENTION
MAÇONS INDEPENDANTS » : 

À quelle caisse régionale de
l’Assurance Maladie – Risques

professionnels s’adresser ?

https://www.capeb.fr/var
https://www.capeb.fr/var
https://www.facebook.com/pg/capeb83/posts/?ref=page_internal
https://www.instagram.com/capeb83/
https://www.linkedin.com/in/capeb-var-2799691b6/
mailto:contrats.subv.prev.tpe@carsat-sudest.fr
https://www.ameli.fr/entreprise/sante-travail/aides-financieres-tpe/subventions-nationales/subvention-macons-independants
https://www.ameli.fr/entreprise/sante-travail/aides-financieres-tpe/subventions-nationales/subvention-macons-independants
https://www.ameli.fr/sites/default/files/Documents/751449/document/annexe_4_-_dossier_de_demande_prevention_macons_independants.pdf
https://www.ameli.fr/sites/default/files/Documents/751449/document/annexe_4_-_dossier_de_demande_prevention_macons_independants.pdf
https://www.ameli.fr/sites/default/files/Documents/751449/document/annexe_4_-_dossier_de_demande_prevention_macons_independants.pdf
https://www.ameli.fr/entreprise/sante-travail/aides-financieres-tpe/subventions-nationales/subvention-macons-independants
https://www.ameli.fr/entreprise/sante-travail/aides-financieres-tpe/subventions-nationales/subvention-macons-independants
https://www.ameli.fr/sites/default/files/Documents/751449/document/annexe_4_-_dossier_de_demande_prevention_macons_independants.pdf
https://www.ameli.fr/sites/default/files/Documents/751449/document/annexe_4_-_dossier_de_demande_prevention_macons_independants.pdf
https://www.ameli.fr/sites/default/files/Documents/752181/document/liste-coordonnees-caisses-regionales_assurance-maladie_maj02032021vdef.pdf
https://www.ameli.fr/sites/default/files/Documents/752181/document/liste-coordonnees-caisses-regionales_assurance-maladie_maj02032021vdef.pdf
https://www.ameli.fr/sites/default/files/Documents/752181/document/liste-coordonnees-caisses-regionales_assurance-maladie_maj02032021vdef.pdf


4

2 9  J U I N 83
2021

Fiche

Depuis le 17 juin 2021 et les annonces récentes du Premier ministre, le masque n'est plus
obligatoire en extérieur sauf dans quelques situations (regroupement, file d’attente, marchés…)

Face à ces annonces, l’OPPBTP a tenu à clarifier les choses dans un communiqué de presse.
Ainsi, les recommandations sanitaires émises par l’OPPBTP dans son guide de préconisations
sanitaires pour le bâtiment restent inchangées.

Sur les chantiers en extérieur, le port du masque n’est pas obligatoire, SAUF en cas
de travail à moins de 2 mètres d’une autre personne ou de doute sur la possibilité
d’organiser le travail pour respecter la distance minimale de 2 mètres, ou de regroupement.
Pour les travaux exposés aux intempéries, l’association d’un écran facial ou d’une visière est
recommandée pour protéger le masque de la pluie.
L’obligation de porter le masque dans l’espace public pour les chantiers situés dans
celui-ci n’a plus vocation à s’appliquer. Une conséquence directe et logique des
annonces du Premier ministre (sauf décision contraire locale spécifique des autorités
locales).
Par ailleurs, le port du masque reste obligatoire en intérieur (intervention chez un
particulier, showroom, atelier…) et les gestes barrières restent les mêmes et doivent être
maintenus face à l’épidémie de Covid-19.

La dernière version du La dernière version du guideguide, mise, mise
à jour au 7 juin dernier, reste doncà jour au 7 juin dernier, reste donc

valable.valable.

Enfin, l'OPPBTP encourage les professionnels à se faire vacciner sur la base du volontariat
et rappelle que les services de santé au travail sont à disposition des entreprises et des
salariés (CF FICHE 6 de ce CAPEB Infos pour plus d'informations sur la campagne de
vaccination de l'AIST 83)

Téléchargez le GUIDE

https://www.capeb.fr/var
https://www.capeb.fr/var
https://www.facebook.com/pg/capeb83/posts/?ref=page_internal
https://www.instagram.com/capeb83/
https://www.linkedin.com/in/capeb-var-2799691b6/
https://www.preventionbtp.fr/ressources/documentation/ouvrage/guide-de-preconisations-de-securite-sanitaire-pour-la-continuite-des-activites-de-construction-en-periode-d-epidemie-de-coronavirus-covid-19
https://www.preventionbtp.fr/ressources/documentation/ouvrage/guide-de-preconisations-de-securite-sanitaire-pour-la-continuite-des-activites-de-construction-en-periode-d-epidemie-de-coronavirus-covid-19
https://www.preventionbtp.fr/ressources/documentation/ouvrage/guide-de-preconisations-de-securite-sanitaire-pour-la-continuite-des-activites-de-construction-en-periode-d-epidemie-de-coronavirus-covid-19
https://www.preventionbtp.fr/ressources/documentation/ouvrage/guide-de-preconisations-de-securite-sanitaire-pour-la-continuite-des-activites-de-construction-en-periode-d-epidemie-de-coronavirus-covid-19
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Pour les enfants nés à compter du 1er juillet 2021 ou nés avant mais dont
la naissance était supposée intervenir à partir de cette date, la durée du
congé de paternité et d’accueil de l’enfant passera de 11 à 25 jours (de 18 à 32
jours en cas de naissances multiples). 

Quatre jours devront être pris à la naissance, le reste pourra être
pris plus tard et être fractionné. 
Les quatre jours du congé de paternité et d’accueil de l’enfant devront
être pris directement à la suite du congé de naissance (3 jours).

S’agissant des 21 jours restants (ou 28 jours restants en cas de
naissances multiples), ils devront être pris dans les six mois
suivant la naissance, contre quatre actuellement.

Le report de ce congé continuera à être possible en cas :

d’hospitalisation de l’enfant, le délai de six mois courant à compter de la fin
de l’hospitalisation ;
de décès de la mère, à compter de la fin du congé postnatal dont bénéficie le
père.

Cette partie, non obligatoire, du congé pourra être fractionnée en deux périodes
d’une durée minimale de cinq jours chacune.

Pour les naissances prévues à compter du 1er juillet 2021, le salarié devra informer
l’employeur de la date prévisionnelle de l’accouchement au moins un mois avant celle-ci.
Si le salarié souhaite fractionner son congé, il devra prévenir l’employeur des dates de prise
et des durées de la ou des périodes de congé au moins un mois avant le début de chacune
d’elles.
En cas de naissance avant la date prévisionnelle d’accouchement, il reste possible pour le
salarié de débuter la ou les périodes de congé au cours du mois suivant la naissance. Il devra
alors en informer sans délai son employeur.

https://www.capeb.fr/var
https://www.capeb.fr/var
https://www.facebook.com/pg/capeb83/posts/?ref=page_internal
https://www.instagram.com/capeb83/
https://www.linkedin.com/in/capeb-var-2799691b6/


L'employeur continuera de prendre en charge les trois jours de congé de naissance (3 jours).

Concernant le congé de paternité, dès lors qu’il est pris dans les délais impartis, l’assuré
perçoit, pour la durée de ce congé, les indemnités journalières de sécurité sociale dans les
mêmes conditions qu’en cas de congé de maternité. Elles lui seront versées sous réserve qu’il
cesse toute activité professionnelle pour la durée du congé. 
Les indemnités journalières seront versées pendant une durée maximale de 25 jours (ou 32
jours en cas de naissances multiples). 

FOCUSFOCUS
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Comme pour les travailleurs salariés, le congé passera de 11 jours actuellement, à 25 jours
calendaires pour une naissance simple et de 18 à 32 jours calendaires en cas de naissances
multiples.

Les travailleurs indépendants bénéficieront, sur demande, d’indemnités journalières
forfaitaires du même montant que celles versées à l’occasion de la maternité pendant une
durée maximale de 25 ou 32 jours suivant le cas, sous réserve de cesser leur activité
professionnelle pendant une durée minimale de 7 jours.

Les périodes de cessation d’activité devront être prises dans les 6 mois de la naissance de
l’enfant.

https://www.capeb.fr/var
https://www.capeb.fr/var
https://www.facebook.com/pg/capeb83/posts/?ref=page_internal
https://www.instagram.com/capeb83/
https://www.linkedin.com/in/capeb-var-2799691b6/
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Selon les recommandations gouvernementales en vigueur, les salariés volontaires âgés de 18 ans
minimum peuvent se faire vacciner par un professionnel de santé de l'AIST 83.
Les salariés peuvent ainsi prendre RDV par mail au sein des centres en santé au travail les plus
proches.

Pour connaitre les modalités de prise de rdv, pour avoir accès aux outils de
communication… 

Consulter directement le site de l’AIST 83 :
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https://www.capeb.fr/var
https://www.capeb.fr/var
https://www.facebook.com/pg/capeb83/posts/?ref=page_internal
https://www.instagram.com/capeb83/
https://www.linkedin.com/in/capeb-var-2799691b6/
https://www.aist83.fr/Equipes-Missions/Vaccination
https://www.aist83.fr/Equipes-Missions/Vaccination
https://www.aist83.fr/Equipes-Missions/Vaccination
https://www.aist83.fr/Equipes-Missions/Vaccination


Jeudi
8 Juillet

Loïc Frayssinet - SCIC PERMABITA

Séverine FAYOLLE-DORIZON, chargée de
Mission Technique CAPEB 83
Guillaume ANTON et Cassandra LANDES,
Conseillers FAIRE, ALEC 83

WEBINAIRE Rénovation énergétique 

Jeudi 8 juillet 2021 à 18h00

Vous recevrez par mail le lien pour vous connecter au webinaire

Quels éco-matériaux ? 
Quelles aides?

Leurs atouts 
Les postes de travaux

Focus sur le chèque énergie de la Région SUD

Introduction 
Les éco matériaux qu’est-ce que c’est ?
Pourquoi utiliser des éco matériaux en rénovation ? 

Les aides financières pour la rénovation énergétique 

Filières locales et circuits courts : présentation de la démarche PERMABITA 
Temps d’échange avec les participants

https://cofor83.fr/agence-des-politiques-energetiques-du-var
https://www.capeb.fr/var
https://forms.sbc33.com/5ac5dc88b85b5350ef1d1661/JzgN8JQ9TJGuIFdHG8VWwA/ISgfUpUmT6C6fh3zdWoxKQ/form.html
https://forms.sbc33.com/5ac5dc88b85b5350ef1d1661/JzgN8JQ9TJGuIFdHG8VWwA/ISgfUpUmT6C6fh3zdWoxKQ/form.html

